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Message d’intérêt public

Modification du prix des permis de pêche

Le prix du permis de pêche sportive au Nunavut sera augmenté de 2,2 pour cent à compter
du 1er avril 2020.

La Loi sur les frais d’utilisation du gouvernement fédéral exige une augmentation annuelle du
prix des permis nécessaires en vertu de la loi fédérale, notamment les permis de pêche
sportive, qui sont délivrés en vertu de ladite loi.

Pour les détails complets concernant les prix et la raison pour laquelle ils augmentent, veuillez
consulter le Guide de la pêche sportive (en anglais), disponible sur le site Web du ministère
de l'Environnement ou à votre bureau local de la faune.

Selon la Loi sur les pêches, toutes les personnes qui ne sont pas bénéficiaires de l’Accord sur
le Nunavut doivent obtenir un permis de pêche sportive avant de pêcher.

Les permis sont disponibles auprès du ministère de l’Environnement, Pêches et Océans
Canada, la plupart des pavillons de pêche, et certains détaillants.

Veuillez consulter votre bureau local de la faune si vous avez des questions.
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